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Texte de la question

M. Philippe Gosselin appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la nécessité de
reconnaître la pratique de l'étiopathie comme médecine. L'étiopathie s'attache à rechercher l'origine d'un mal pour
l'éliminer par une technique de soins qui, au-delà des symptômes, s'attaque directement aux causes pour les faire
disparaître. Son approche systémique permet de prendre en compte le rapport structure/fonction des organes et des
appareils du corps humain dans leurs différentes interactions. L'étiopathie bénéficie à ce titre d'un très bon taux de
réussite. Cependant, cette discipline n'a pas de véritable statut et n'est pas reconnue comme une méthode de soins à
part entière. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre pour répondre aux
attentes des étiopathes et permettre la complète reconnaissance de l'étiopathie, à l'instar de l'ostéopathie.

Texte de la réponse

  Le ministère des affaires sociales et de la santé conduit une réflexion sur les pratiques non conventionnelles
relatives à la santé aussi appelées parfois « médecines naturelles ». L'ensemble des pratiques non conventionnelles
est constitué de pratiques présentées comme des pratiques de soins, très différentes les unes des autres, tant par les
techniques qu'elles emploient que par les fondements théoriques qu'elles invoquent. Leur point commun est de ne
pas être reconnues, au plan scientifique, par la médecine conventionnelle et donc de ne pas être enseignées au cours
de la formation initiale des professionnels de santé. Le ministère a créé un groupe d'appui sur les pratiques non
conventionnelles (GAT) par arrêté du 3 février 2009. Il est composé de représentants des organismes publics
impliqués dans la protection de la sécurité et de la qualité des soins en France. Ce groupe a notamment pour
mission l'évaluation des pratiques non conventionnelles : un programme pluriannuel d'évaluation est établi depuis
2010. Ces études sont menées par l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM), la Haute
Autorité de santé (HAS) ou des sociétés savantes. L'objectif de ces évaluations est de repérer les pratiques
prometteuses et les pratiques potentiellement dangereuses. Ce n'est que lorsque le bénéfice de telle ou telle pratique
sera scientifiquement démontré que celle-ci pourra justifier d'une inscription dans notre système de santé. A l'heure
actuelle, l'évaluation de l'étiopathie n'est pas encore au programme d'évaluation du GAT.
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